
 
 
 

 
 

A D D I T I F  n° 1 
 
 

Art. 3.1.10P 
 

Le nombre maximum d’engagés est porté à 130 
pour les deux rallyes. 
 
       Fait à Laragne, le 17 mai 2024 
                 Pour le Comité d’Organisation, 

        
         J-J MARCELLIN 
 

 
 


